
 

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DES COTES D’ARMOR 

Groupement de commandes pour l’achat d’énergies 

Avenant n°2 à la convention constitutive du 7 avril 2014 

Approuvé le 19 décembre 2025 par le Comité Syndical du SDE22 

 

Les références règlementaires tiennent compte du code de la commande publique en vigueur depuis le 1er avril 
2019. Les articles 3, 7 et 9 sont modifiés, l’article 12 est ajouté. 

 

ARTICLE 3   COMPOSITION DU GROUPEMENT 

L’article 3 est complété de la manière suivante : 

Un membre est une personne morale identifiée par son n° de SIREN. 

Dans le cas d’une personne morale disposant de plusieurs établissements rattachés (SIRET différents), l’adhésion 
vaut pour la personne morale identifiée par le SIREN et l’ensemble des établissements rattachés. Les 
établissements de rattachement ne sont pas considérés comme des membres distincts ou comme des personnes 
morales distinctes. 

Dans le cas d’une l’adhésion au groupement d’achat porté par un groupement de structures (exemple 
groupement hospitalier), les frais seront appliqués à chaque personne morale (désigné par chaque SIREN).   

ARTICLE 7   ROLE DES MEMBRES 

L’article 7.2 est remplacé par l’article suivant : 

Pour ce qui concerne la fourniture et l’acheminement d’énergie, les membres s’engagent à 
communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur et en particulier, à veiller à la bonne 
définition des points de livraison devant relever des accords-cadres et marchés passés dans le cadre du 
groupement.  
Pour ce faire, le coordonnateur sollicite les membres afin qu’ils valident la liste des points de livraison 
à alimenter, qui serviront dans la préparation des pièces de la consultation. Les membres s’engagent à 
transmettre les éléments demandés dans les délais annoncés par le coordonnateur. 
Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant la durée 
de validité de ceux-ci, les points de livraison (PDL ou PCE) ne pourront plus donner lieu à la conclusion 
de nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par les membres en dehors 
du présent groupement et ayant aussi pour objet, même non exclusif, la fourniture d’énergie.  
Les membres s’engagent à verifier avec précision la liste des points de livraison présents sur la 
plateforme ou sur le fichier Excel, alertent le SDE22 sur des éventuelles erreurs sur leur patrimoine et 
informent d’éventuelles évolutions de celui-ci au cours des marchés. 
Cependant, les points de livraison répertoriés au moment de l’avis d’appel publics à concurrence mais 
pour lesquels des contrats en cours ne sont pas échus, pourront bénéficier des conditions du 
groupement à la date d’échéance du contrat en cours. Il en est de même pour les sites non encore 
raccordés et dont le branchement est prévu durant la période du contrat. 
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ARTICLE 9   FRAIS D’ADHESION 

L’article 9 est remplacé par l’article suivant 

Les frais de gestion sollicités par le coordonnateur auprès des membres du groupement sont arrêtés 
par assemblée délibérante du coordonnateur, précédant chaque avis d’appel public à la concurrence.  
Les éventuelles modifications des frais de gestion ne sont pas applicables aux marchés en cours de 
passation ou d’exécution. Elles s’appliquent aux membres pour les consultations lancées 
ultérieurement à la date de délibération de l’assemblée délibérante du coordonnateur.  
Cette indemnité intègre les frais afférents au fonctionnement du groupement et la mise à disposition 
des membres d’un outil de management de l’énergie (SME) qui permet des suivis réels de 
consommation et de facturation. Les Collectivités ont un accès permanent aux données actualisées, 
tant financières qu’en termes de consommation d’énergies, données indispensables à une gestion 
efficace de l’énergie dans chaque collectivité. 
 
Les frais d’adhésion sont appliqués à chaque membre (personne morale identifiée par son n° SIREN) et 
dépendent du nombre de points de livraison référencés sur la plateforme de gestion de l’énergie au 1er 
janvier de l’année précédant la préparation du marché à venir. Ces frais sont dus dès la phase de 
préparation du marché. 
 
Par exemple, pour une préparation de marché à l’année N portant sur une fourniture débutant à 
l’année N+2, les frais d’adhésion sont appliqués pour toutes les années concernées, soit N, N+1 et N+2. 
Dans le cas de membres ne disposant pas encore de points de livraison sur la plateforme, les frais sont 
calculés sur la base des documents transmis par le membre pour la préparation de la consultation. 
Pour les communes, ces frais peuvent être modulés en fonction du taux de reversement de l’Accise sur 
l’électricité. 
 

ARTICLE 12   PROTECTION DES DONNEES 

Cet article est ajouté. 

 

En tant que coordonnateur du groupement de commandes, le SDE22 est amené à traiter des données 
à caractère personnel relatives aux interlocuteurs des membres du groupement. Ce traitement est 
nécessaire aux fins de : 

­ Collecter et centraliser les besoins des structures en énergie 
­ Assurer les échanges opérationnels avec l’ensemble des structures membres du groupement et 

leur transmettre toutes les informations nécessaires à l’exécution des marchés 
­ Mettre à disposition des membres du groupement la plateforme de gestion de l’énergie, leur 

permettant d’assurer le suivi et la maîtrise de leurs consommations énergétiques. Dans ce 
cadre, le SDE22 gère les comptes des utilisateurs de la plateforme.  

Ce traitement a pour base légale l’exécution de la convention entre le SDE22 et chaque structure 
membre du groupement de commandes. 

Les données collectées par le SDE22 dans ce cadre sont conservées pendant toute la durée d’adhésion 
de la structure au groupement de commandes. Celle-ci peut demander à la survenance d’un besoin ou 
dans un délai d’un an suite à son retrait du groupement un export de ses données receuillies par la 
plateforme de gestion de l’énergie. 
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Sur la plateforme de gestion de l’énergie, les données des interlocuteurs sont mises à jour en cas de 
changements portés à la connaissance du SDE22. Les comptes inactifs de plus de 6 mois sont supprimés.  

Les destinataires des données sont : les agents habilités du Pôle Transition et Usages énergétiques du 
SDE22, le prestataire qui fournit la solution de gestion de l’énergie.  

Conformément au Règlement général européen sur la protection des données, les personnes 
concernées par ce traitement disposent d’un droit d’accès, d’effacement, de rectification, de limitation 
au traitement de leurs données personnelles. Elles peuvent exercer leurs droits auprès du Président du 
SDE aux coordonnées suivantes sde22@sde22.fr . Elles peuvent également déposer toute réclamation 
auprès de la CNIL. Le délégué à la protection des données du SDE22 est joignable à l’adresse 
cil@cdg22.fr.  

 

 

 

Fait en 2 exemplaires à ……………………………………………………………………….., le ……………………………………… 

 

LE COORDONNATEUR DU GROUPEMENT   LE MEMBRE DU GROUPEMENT 

 

03/03/2026


